
Faut-il signaler aux autorités du pays de résidence la fin de
contrat d'un travailleur frontalier ?

Réponse courte

Non, l'employeur luxembourgeois n'a aucune obligation légale de signaler directement aux autorités étrangères

(françaises, belges ou allemandes) la rupture du contrat d'un travailleur frontalier. Ses obligations administratives se

limitent exclusivement aux démarches auprès des autorités luxembourgeoises.

L'employeur doit obligatoirement effectuer une déclaration de sortie au CCSS dans les 8 jours suivant la fin du

contrat, quelle que soit la forme de rupture (licenciement, démission, rupture d'un commun accord, fin de CDD). Cette

déclaration met fin à l'affiliation du salarié à la sécurité sociale luxembourgeoise. Le CCSS transmet ensuite

automatiquement l'information aux institutions de sécurité sociale du pays de résidence via le système européen

d'échange électronique EESSI.

L'employeur doit également remettre au salarié les documents légaux : la fiche de salaire finale dans les 5 jours, et

sur demande expresse du salarié, le certificat de travail et l'attestation patronale pour l'ADEM (formulaire U1 pour

les frontaliers).

Ces documents permettent au travailleur frontalier d'accomplir ses propres démarches dans son pays de résidence,

notamment pour l'inscription au chômage. L'employeur luxembourgeois n'effectue donc aucune notification directe

aux administrations étrangères : ni aux services fiscaux, ni aux agences pour l'emploi, ni aux organismes de sécurité

sociale du pays de résidence du salarié.

Définition

Un travailleur frontalier est un salarié qui exerce son activité professionnelle sur le territoire luxembourgeois tout

en résidant dans un État limitrophe (France, Belgique ou Allemagne) où il retourne en principe quotidiennement

ou au moins une fois par semaine. Cette situation implique l'application du droit du travail luxembourgeois pour la

relation contractuelle, combinée à des règles européennes de coordination en matière de sécurité sociale selon le

Règlement (CE) n°883/2004.

La déclaration de sortie est la démarche administrative obligatoire par laquelle l'employeur informe le Centre

commun de la sécurité sociale (CCSS) de la cessation de la relation de travail d'un salarié. Cette déclaration

entraîne la désaffiliation du salarié des régimes luxembourgeois de sécurité sociale (CNS pour l'assurance

maladie, CNAP pour la pension, AAA pour les accidents du travail).

Le système EESSI (Electronic Exchange of Social Security Information) est le réseau électronique européen qui

permet l'échange automatique d'informations entre les institutions de sécurité sociale des États membres, sans

intervention de l'employeur.
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Questions fréquentes

Comment les autorités du pays de résidence du frontalier sont-elles informées de la fin de contrat ?

Le CCSS transmet automatiquement l'information aux institutions de sécurité sociale du pays de résidence via le système européen
d'échange électronique EESSI, sans aucune intervention de l'employeur luxembourgeois. Cette transmission se fait de manière
automatique après la déclaration de sortie.

L'employeur luxembourgeois doit-il signaler aux autorités étrangères la fin de contrat d'un travailleur frontalier ?

Non, l'employeur luxembourgeois n'a aucune obligation légale de signaler directement aux autorités étrangères (françaises, belges ou
allemandes) la rupture du contrat d'un travailleur frontalier. Ses obligations se limitent exclusivement aux démarches auprès des autorités
luxembourgeoises, notamment la déclaration de sortie au CCSS dans les 8 jours.

Que risque l'employeur en cas de déclaration de sortie tardive au CCSS ?

L'employeur s'expose à une amende d'ordre de 50 euros par mois de retard pour déclaration tardive, plafonnée à 2.500 euros. Il est donc
essentiel de respecter le délai impératif de 8 jours suivant la date effective de fin du contrat.

Quelles sont les obligations administratives de l'employeur lors de la fin de contrat d'un frontalier ?

L'employeur doit obligatoirement effectuer une déclaration de sortie au CCSS dans les 8 jours suivant la fin du contrat, remettre la fiche
de salaire finale dans les 5 jours, et sur demande du salarié, fournir le certificat de travail et l'attestation patronale pour l'ADEM (formulaire
U1).

Conditions d’exercice

L'obligation de déclaration de sortie au CCSS s'applique à tous les employeurs luxembourgeois du secteur privé

et public, quelle que soit la taille de l'entreprise, dès lors qu'ils emploient un ou plusieurs salariés. Cette obligation

concerne tous les types de contrats (CDI, CDD, contrat d'apprentissage, intérim) et toutes les formes de rupture :

licenciement avec ou sans préavis, démission, rupture d'un commun accord, fin naturelle d'un CDD, ou résiliation

pour motif grave.

Le délai impératif de 8 jours court à partir de la date effective de fin du contrat, qui correspond soit au dernier jour

travaillé, soit au dernier jour du préavis légal même en cas de dispense de travail.

Pour les travailleurs frontaliers, aucune procédure particulière de notification aux autorités étrangères n'est prévue

par la législation luxembourgeoise. L'employeur doit toutefois veiller à ce que le salarié reçoive bien l'attestation U1

nécessaire pour faire valoir ses droits au chômage dans son pays de résidence.

Cette attestation est établie par l'ADEM sur la base des informations fournies par l'employeur, mais c'est au salarié

qu'il revient de la réclamer et de l'utiliser auprès de son agence pour l'emploi nationale.

Modalités pratiques

Déclaration de sortie au CCSS :
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Réaliser la déclaration en ligne via SECUline (procédure DECAFF) ou par formulaire papier « Déclaration de

sortie pour salarié du secteur privé »

Renseigner la date de sortie exacte correspondant au dernier jour de la relation de travail ou au dernier jour

du préavis

Effectuer cette démarche dans les 8 jours sous peine d'amende d'ordre (50 euros par mois de retard,

plafonnée à 2.500 euros)

Une confirmation de désaffiliation est automatiquement envoyée au salarié et à l'employeur par le CCSS

Documents à remettre au salarié :

Fiche de salaire finale : obligatoire dans les 5 jours maximum après la fin du contrat, incluant le décompte

complet (salaire, solde de congés, indemnités)

Certificat de travail : uniquement sur demande expresse du salarié, à fournir au moins 8 jours avant

l'expiration d'un CDD si demandé, sans mentions tendancieuses

Attestation patronale pour l'ADEM (U1) : sur demande du salarié, indispensable pour l'inscription comme

demandeur d'emploi et l'ouverture des droits aux indemnités de chômage dans le pays de résidence

Informations automatiques :

Le CCSS transmet électroniquement via EESSI la fin d'affiliation aux institutions de sécurité sociale du pays de

résidence

Aucune démarche supplémentaire de l'employeur n'est requise auprès des autorités étrangères

Le salarié frontalier est responsable de ses propres démarches administratives dans son pays de résidence

Pratiques et recommandations

Anticipation et organisation :

Préparer la déclaration de sortie au CCSS dès la notification de la rupture pour respecter le délai de 8 jours

Intégrer un rappel automatique dans vos outils de gestion RH pour éviter les déclarations tardives et les

amendes

Conserver systématiquement une copie de la confirmation de désaffiliation envoyée par le CCSS

Communication avec le salarié frontalier :

Informer clairement le salarié que la déclaration de sortie sera effectuée auprès du CCSS dans les 8 jours

Expliquer qu'il recevra directement du CCSS une confirmation de fin d'affiliation à son domicile

Préciser que l'attestation U1 doit être expressément demandée s'il souhaite s'inscrire au chômage dans son

pays de résidence

Rappeler au salarié ses obligations de déclaration dans son pays de résidence (inscription à France Travail,

Forem, ADEM Belgique ou Arbeitsagentur)

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://ccss.public.lu/
https://adem.public.lu/
https://ccss.public.lu/
https://ccss.public.lu/
https://ccss.public.lu/
https://ccss.public.lu/
https://ccss.public.lu/
https://adem.public.lu/


Documentation complète :

Remettre tous les documents dans les délais légaux pour éviter tout litige et faciliter les démarches du salarié

Fournir le certificat de rémunération annuel (modèle 160) au cours de l'année suivante, généralement entre

fin janvier et début mars

Établir un reçu pour solde de tout compte signé par le salarié (écrit à la main) pour solder définitivement les

comptes

Vérifications spécifiques :

S'assurer que la date de sortie renseignée au CCSS correspond exactement à la date effective de fin de

contrat

En cas de congé de maladie ou de maternité indemnisé par une caisse de maladie, aucune déclaration de

sortie n'est à faire tant que la période d'absence est indemnisée

Pour les salariés en congé sans solde pour formation, effectuer également une déclaration de sortie

temporaire au CCSS

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.125-5 : Reçu pour solde de tout compte

Article L.125-6 : Certificat de travail

Article L.125-7 : Fiche de salaire finale

Article L.124-1 et suivants : Conditions de rupture du contrat de travail

Obligations déclaratives à la sécurité sociale :

Règlement grand-ducal du 12 mai 1975 sur l'organisation du CCSS

Règlement grand-ducal du 22 décembre 2006 relatif aux modalités de déclaration et de paiement

Délai de 8 jours pour la déclaration de sortie

Amende de 50 euros par mois de retard en cas d'introduction tardive (plafond de 2.500 euros)

Coordination européenne en matière de sécurité sociale :

Règlement (CE) n°883/2004 portant sur la coordination des systèmes de sécurité sociale

Règlement (CE) n°987/2009 fixant les modalités d'application

Système EESSI pour l'échange électronique d'informations entre institutions nationales

Aucune obligation de notification directe de l'employeur aux autorités étrangères

Documentation CCSS :
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Procédure SECUline pour les déclarations d'entrée et de sortie en ligne

Formulaires papier disponibles sur ccss.public.lu

Circulaires CCSS relatives aux obligations déclaratives des employeurs

Il existe une confusion fréquente chez certains employeurs qui pensent devoir informer directement les autorités du pays de résidence

du salarié frontalier. Cette croyance est erronée : le système européen de coordination EESSI garantit la transmission automatique

des informations entre les institutions de sécurité sociale, sans aucune intervention de l'employeur luxembourgeois.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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